Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
H-Q

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1

Question :

3.
Pourquoi la borne supérieure du premier palier du tarif D4 est-elle de 333 m³/jour?

Réponse :

3.
Les bornes des paliers des grilles tarifaires, telles qu’on les connaît aujourd’hui, ont été élaborées en octobre 1993, suite à une décision de la Régie.  Avant cette date, elles étaient établies sur une base mensuelle.  À l’époque, pour le tarif 3, la borne mensuelle était de 10 000 m³/mois et correspondait également au seuil d’accès pour ce tarif.


Au 1er octobre 1993 nous avons converti les bornes mensuelles en bornes journalières afin de corriger une situation problématique reliée à la facturation de clients du tarif 1 n’ayant pas 30 jours de consommation.  Dans le but d’uniformiser les grilles tarifaires, la conversion des bornes a été appliquée à l’ensemble des tarifs.  Au tarif 3, cette conversion nous amenait à une borne de volume souscrit de 333 m³/jour, soit 10 000m³/30 jours. Afin de respecter la logique des bornes exponentielles et l’uniformisation entre les tarifs, le premier palier aurait dû être fixé à 300 m³/jour.  Il avait alors été expliqué dans le dossier R‑3260‑93, à la pièce SCGM‑22, document 2 que cette baisse du volume souscrit minimum aurait pu entraîner une migration tarifaire de certains clients du tarif 1. Il avait donc été proposé de maintenir le seuil minimum d’accès au tarif 3 à 333 m³/jour, ce qui avait été accepté.


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.19


Page 1 de 1

